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	Direction de la Recherche et de l’Innovation





La Direction de la Recherche et de l’Innovation vous invite à répondre à l’appel à projets national du Programme Hospitalier de Recherche Clinique 2006.

( ( ( (
Les orientations de la campagne nationale 2006 privilégient les projets de recherche portant sur des thématiques prioritaires arrêtées par le Ministère chargé de la santé. 
Les grands axes et les thématiques sont les suivants (voir circulaire ministérielle ci-jointe): 

1-1 Cancer, 1-2 Maladies rares, 1-3 Santé mentale, 1-4 Addictologie, 1-5 Maladies infectieuses, 1-6 Gériatrie, maladie d’Alzheimer, 1-7 Périnatalité, 2 Evaluation de l’impact des stratégies préventives, diagnostiques, thérapeutiques médicales ou chirurgicales, 3 Essais cliniques multicentriques.
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13 février 2006 : dépôt des résumés (annexe 4 pages 1 et 2) des projets exclusivement par email en documents attachés à : drc@chu-nancy.fr
13 mars 2006 : dépôt à la Direction de la Recherche et de l'Innovation des dossiers complets par email en documents attachés à drc@chu-nancy.fr  + 6 exemplaires papier reliés
Le dossier sera adressé à :   Direction de la Recherche et de l’Innovation





CHU de Nancy – Hôpital Saint Julien





CO 34 – Rue Foller





54035 NANCY cedex

Les projets du  PHRC National sont évalués par des experts nommés par le Ministère. La DRC émet néanmoins, après consultation de rapporteurs locaux, un  avis qui sera adressé au Ministère.
Le dossier complet comprendra : 

( le projet de recherche

( l’annexe 4 (projet national 2006) : pages 1-2-3-4-5 (CV suivi de la première page des 5 publications mentionnées) et page 6 (annexe financière)

( l’engagement du directeur d’établissement dont dépend l’investigateur principal ainsi que l’engagement de tous les directeurs d’établissement concernés par la mise en œuvre du projet, matérialisés par leur signature.
L’aspect méthodologique devra être particulièrement soigné et détaillé pour que les projets soient retenus. Dans ces conditions, des experts en méthodologie des études cliniques peuvent être consultés au CEC-CE (T. 03 83 85 21 63) et au CIC (T. 03 83 65 66 25) ainsi qu’à la Direction de la Recherche et de l’Innovation pour les aspects budgétaires et réglementaires (T.03 83 85 16 83 / 03 83 85 16 43)
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